
Guy  Vaxelaire    La Bresse, le 23 octobre 2019 

 

       

      Parlementaires députés et sénateurs 

        

 

      Madame, Monsieur 

  

En  février 2016, je vous adressais un courrier pour vous sensibiliser au 
phénomène des faux souvenirs induits et reconstitués. 

 Aujourd’hui, je découvre avec consternation qu’il est question de supprimer la 
MIVILUDES… le seul organisme public chargé du suivi des dérives sectaires ! 

 Par ce que je fus adhérent comme vous-même au parti socialiste de 1974 à 2016) 
en croyant aux mêmes valeurs (avec la défense du plus grand nombre et des plus 
dépourvus) que je vous sensibilise à nouveau en vous adressant la copie du courrier 
envoyé au président de la République ou nous citons notre exemple de victimes ! 

Les carences de la justice existent en la matière et ces manquements seront 
inévitablement accentués si le seul service spécialisé en matière de recherche de dérive 
sectaire disparaissait ou était noyé dans une grande administration ! 

 Il faut au contraire une action interministérielle avec un organisme connu, 
identifié, indépendant et accessible aux milieux scolaires, sportifs, parentaux. 

Le sujet des radicalisations, (qu’il n’est pas question de nier) ne saurait faire 
taire le désastre (amplifié ces dernières années) consécutif à la pratique des faux 
souvenirs reconstitués ; nous connaissons un millier de familles vivant l’épouvantable 
avec la plus horrible des accusations ! Croyez nous çà peut VOUS arriver demain. Il est 
vrai que l’opinion n’est pas branchée sur ce sujet ! Est-ce la raison de l’inaction ? 

En espérant que ce message sera cette fois entendu et que vous accepterez de nous 
éclairer sur vos intentions, je vous prie de croire Madame, Monsieur en mes meilleurs 
sentiments 

     Guy Vaxelaire 

     Maire et conseiller général honoraire 

 

 




